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Communiqué FO ACI 

 

Négociations salariales dans la Branche des Ateliers  

et Chantiers d’Insertion :   

FO Action Sociale signe l’accord  

de salaire minima pour 2023 
 

Une négociation sur le salaire minima hiérarchique dans la Branche des Ateliers et 

Chantiers d’Insertion s’est ouverte le 24 novembre 2022. 

La revendication FO action sociale portait sur la nécessité de revaloriser la grille 

pour :  

• Tenir compte de la réévaluation prochaine du SMIC au regard de l’inflation 

galopante (le premier indice n’est qu’à 3 € au-dessus du SMIC) ; 

 

• Revaloriser la totalité de la grille pour ne pas l’écraser ; 

 

La proposition de FO était de porter la valeur du point à 6,80 euros. Soit une 

augmentation de 7,1%. 

 

Le Synesi qui ne proposait au début de la négociation qu’une augmentation de 4% 

de la valeur du point a fait un pas en avant avec une augmentation de 5,1%, portant 

la valeur du point à 6,67 €.  

Même si ce n’est pas suffisant, pour FO action sociale, l’augmentation est 

significative et éloignera un temps la menace d’un recours à une fusion avec une 

autre branche (Loi du 16 août 2022 portant mesures d’urgence pour la protection du 

pouvoir d’achat) 

 

A compter du 1er janvier 2023, la valeur du point est portée à 6,67 euros pour 

la Branche des Ateliers et Chantiers d'Insertion. 
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Les salaires minima sont donc fixés comme suit : 

 

 
Niveau A Niveau B Niveau C 

Assistant(e) technique  
265 270 285 

1 767,55 € 1 800,90 € 1 900,95 € 

Assistant(e) administratif(ve) 
265 280 305 

1 767,55 € 1 867,60 € 2 034,35 € 

Comptable 
265 280 305 

1 767,55 € 1 867,60 € 2 034,35 € 

Accompagnateur(trice) 

socioprofessionnel(le) 

285 315 345 

1 900,95 € 2 101,05 € 2 301,15 € 

Encadrant(e) technique pédagogique 

et social 

285 315 345 

1 900,95 € 2 101,05 € 2 301,15 € 

Chargé(e) de missions ou de projets 
315 345 375 

2 101,05 € 2 301,15 € 2 501,25 € 

Responsable administratif et financier 
345 375 405 

2 301,15 € 2 501,25 € 2 701,35 € 

Coordinateur(trice) 
345 375 405 

2 301,15 € 2 501,25 € 2 701,35 € 

Directeur(trice) 
405 455 505 

2 701,35 € 3 034,85 € 3 368,35 € 

 

 

Paris, le 16 décembre 2022 
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